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Décret no 93-41 du 11 janvier 1993 relatif aux mesures d’organisation, aux conditions de
mise en oeuvre et d’utilisation applicables aux équipements de travail et moyens de protection

soumis à l’article L. 233-5-1 du code du travail et modifiant ce code (deuxième partie:
Décrets en Conseil d’Etat)  

 
NOR: TEFT9205575D  

Le Premier ministre, Sur le rapport du ministre de l’agriculture et du développement rural et
du ministre du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle, Vu la directive (C.E.E.)

no 89-655 du 30 novembre 1989 concernant les prescriptions minimales de sécurité et de
santé pour l’utilisation par les travailleurs au travail d’équipements de travail; Vu la directive
(C.E.E.) no 89-656 du 30 novembre 1989 concernant les prescriptions minimales de sécurité

et de santé pour l’utilisation par les travailleurs au travail d’équipements de protection
individuelle; Vu le chapitre III du titre III du livre II du code du travail, notamment l’article

L. 233-5-1; Vu le décret no 47-1592 du 23 août 1947 portant règlement d’administration
publique, modifié, en ce qui concerne les mesures particulières de sécurité relatives aux

appareils de levage autres que les ascenseurs et monte-charge; Vu le décret no 65-48 du 8
janvier 1965 portant règlement d’administration publique en ce qui concerne les mesures
particulières de protection et de salubrité applicables aux établissements dont le personnel
exécute des travaux du bâtiment, des travaux publics et tous autres travaux concernant les

immeubles; Vu l’avis du Conseil supérieur de la prévention des risques professionnels
(commission permanente) en date du 26 juin 1992; Vu l’avis de la Commission nationale

d’hygiène et de sécurité du travail en agriculture en date du 2 juillet 1992; Après consultation
des organisations professionnelles d’employeurs et de salariés intéressées; Le Conseil d’Etat

(section sociale) entendu,
 
Décrète:
 
Art. 1er. - La section I du chapitre III du titre III du livre II du code du travail (deuxième
partie Décrets en Conseil d’Etat) est ainsi rédigée
 
<<Section I <<Règles générales d’utilisation des équipements de travail et moyens de
protection, y compris les équipements de protection individuelle <<Art. R. 233-1. - Le chef
d’établissement doit mettre à la disposition des travailleurs les équipements de travail
nécessaires, appropriés au travail à réaliser ou convenablement adaptés à cet effet, en vue de
préserver la santé et la sécurité des travailleurs, conformément aux obligations définies par
l’article L. 233-5-1 et aux prescriptions particulières édictées par les décrets prévus au 2o de
l’article L. 231-2. <<A cet effet, les équipements de travail doivent être choisis en fonction
des conditions et des caractéristiques particulières du travail. En outre, le chef d’établissement
doit tenir compte des caractéristiques de l’établissement susceptibles d’être à l’origine de
risques lors de l’utilisation de ces équipements de travail. <<Lorsque les mesures prises en
application des alinéas précédents ne peuvent pas être suffisantes pour assurer la sécurité et
préserver la santé des travailleurs, le chef d’établissement doit prendre toutes autres mesures
nécessaires à cet effet, en agissant notamment sur l’installation des équipements de travail,
l’organisation du travail ou les procédés de travail. <<En outre, le chef d’établissement doit
mettre, en tant que de besoin, les équipements de protection individuelle appropriés et,



lorsque le caractère particulièrement insalubre ou salissant des travaux l’exige, les vêtements
de travail appropriés à la disposition des travailleurs et veiller à leur utilisation effective. Les
équipements de protection individuelle et les vêtements de travail mis à la disposition des
travailleurs conformément aux dispositions du présent titre ne constituent pas des avantages
en nature au sens de l’article L. 223-13.
 
<<Art. R.233-1-1. - Sans préjudice des dispositions de la section III du présent chapitre
applicables aux équipements de travail, les équipements de travail et moyens de protection
utilisés dans les établissements mentionnés à l’article L.231-1 doivent être maintenus en état
de conformité avec les règles techniques de conception et de construction applicables lors de
leur mise en service dans l’établissement. <<Les moyens de protection détériorés pour
quelque motif que ce soit, y compris du seul fait de la survenance du risque contre lequel ils
sont prévus, dont la réparation n’est pas susceptible de garantir qu’ils assureront le niveau de
protection antérieur à la détérioration, doivent être immédiatement remplacés et mis au rebut.
<<Art. R.233-1-2. - Les vérifications de la conformité des équipements de travail aux
dispositions qui leur sont applicables, prévues par l’article L.233-5-2, sont effectuées dans les
conditions définies à l’article R.233-82. <<Art. R.233-1-3. - Les équipements de protection
individuelle doivent être appropriés aux risques à prévenir et aux conditions dans lesquelles le
travail est effectué. Ces équipements ne doivent pas être eux-mêmes à l’origine de risques
supplémentaires. Ils doivent en outre pouvoir être portés, le cas échéant, après ajustement,
dans des conditions compatibles avec le travail à effectuer et avec les principes de
l’ergonomie. <<En tant que de besoin, des arrêtés des ministres chargés du travail et de
l’agriculture déterminent la valeur de l’exposition quotidienne admissible que l’équipement
de protection individuelle peut laisser subsister. <<En cas de risques multiples exigeant le
port simultané de plusieurs équipements de protection individuelle, ces équipements doivent
être compatibles entre eux et maintenir leur efficacité par rapport aux risques correspondants.
<<En particulier: <<a) Les équipements de protection individuelle contre les effets nuisibles
des vibrations mécaniques doivent réduire les vibrations en dessous des niveaux portant
atteinte à la santé et à la sécurité; <<b) Les équipements de protection individuelle contre les
effets aigus ou chroniques des sources de rayonnements non ionisants sur l’oeil doivent
assurer que la densité d’éclairement énergétique du rayonnement susceptible d’atteindre les
yeux de l’utilisateur ne présente pas de dangers.>>
 
Art. 2. - La section II du chapitre III du titre III du livre II du code du travail (deuxième
partie: Décrets en Conseil d’Etat) est remplacée par les dispositions suivantes: <<Section II
<<Mesures d’organisation et conditions de mise en oeuvre des équipements de travail
<<Sous-section 1 <<Mesures générales <<Art. R.233-2. - Le chef d’établissement doit
informer de manière appropriée les travailleurs chargés de la mise en oeuvre ou de la
maintenance des équipements de travail: <<a) Des conditions d’utilisation ou de maintenance
de ces équipements de travail; <<b) Des instructions ou consignes les concernant; <<c) De la
conduite à tenir face aux situations anormales prévisibles; <<d) Des conclusions tirées de
l’expérience acquise permettant de supprimer certains risques. <<Il doit en outre tenir à la
disposition des membres du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou, à
défaut, des délégués du personnel, une documentation concernant la réglementaion applicable
aux équipements de travail utilisés. <<Art. R.233-3. - Sans préjudice des dispositions de
l’article R.231-38, la formation à la sécurité dont bénéficient les travailleurs chargés de la
mise en oeuvre ou de la maintenance des équipements de travail doit être renouvelée et
complétée aussi souvent qu’il est nécessaire pour prendre en compte les évolutions des
équipements de travail dont ces travailleurs ont la charge. <<Art. R.233-4. - La remise en
service d’un équipement de travail après une opération de maintenance ayant nécessité le



démontage des dispositifs de protection doit être précédée d’un essai permettant de vérifier
que ces dispositifs sont en place et fonctionnent correctement. <<Art. R.233-5. - Les
équipements de travail et leurs éléments doivent être installés et pouvoir être utilisés de
manière telle que leur stabilité soit assurée.
 
<<Art. R. 233-6. - Les équipements de travail et leurs éléments doivent être installés de façon
à permettre aux travailleurs d’effectuer les opérations de production et de maintenance dans
les meilleures conditions de sécurité possibles. Leur implantation ne doit pas s’opposer à
l’emploi des outils, accessoires, équipements et engins nécessaires pour exécuter les
opérations de mise en oeuvre, y compris de réglage relevant de l’opérateur, ou les opérations
de maintenance en toute sécurité. <<Ils doivent être installés et, en fonction des besoins,
équipés de manière telle que les travailleurs puissent accéder et se maintenir en sécurité et
sans fatigue excessive à tous les emplacements nécessaires pour la mise en oeuvre, le réglage
et la maintenance desdits équipements et de leurs éléments. <<Les passages et les allées de
circulation du personnel entre les équipements de travail doivent avoir une largeur d’au moins
80 centimètres. Leur sol doit présenter un profil et être dans un état permettant le déplacement
en sécurité. <<Les voies de circulation empruntées par les machines mobiles doivent avoir un
gabarit suffisant et présenter un profil permettant leur déplacement sans risque à la vitesse
prévue par la notice d’instructions. <<Art. R. 233-7. - Aucun poste de travail permanent ne
doit être situé dans le champ d’une zone de projection d’éléments dangereux. <<Art. R. 233-
8. - Lorsque des transmissions, mécanismes et équipements de travail comportant des organes
en mouvement susceptibles de présenter un risque sont en fonctionnement, il est interdit au
chef d’établissement d’admettre les travailleurs à procéder à la vérification, à la visite, au
nettoyage, au débourrage, au graissage, au réglage, à la réparation et à toute autre opération
de maintenance. <<En outre, préalablement à l’exécution à l’arrêt des travaux prévus à
l’alinéa 1, toutes mesures doivent être prises pour empêcher la remise en marche inopinée des
transmissions, mécanismes et équipements de travail en cause. <<Toutefois, lorsqu’il est
techniquement impossible d’effectuer à l’arrêt certains des travaux prévus au présent article,
des dispositions particulières, prévues par une instruction du chef d’établissement, doivent
être prises pour empêcher l’accès aux zones dangereuses ou mettre en oeuvre des conditions
de fonctionnement, une organisation du travail ou des modes opératoires permettant de
préserver la sécurité des travailleurs chargés de ces opérations. Dans ce cas, les travaux visés
au présent article ne peuvent être effectués que par des travailleurs mentionnés au b de
l’article R. 233-9. <<Art. R.233-8-1. - Lorsque, pour des raisons d’ordre technique, les
éléments mobiles d’un équipement de travail ne peuvent être rendus inaccessibles, il est
interdit au chef d’établissement d’admettre les travailleurs à utiliser cet équipement, à
procéder à des interventions sur celui-ci ou à circuler à sa proximité s’ils portent des
vêtements non ajustés ou flottants.
 
<<Sous-section 2 <<Mesures particulières applicables à l’utilisation de certains équipements
de travail ou à certaines situations de travail <<Art. R.233-9. - Lorsque les mesures prises en
application des deux premiers alinéas de l’article R. 233-1 ne peuvent pas être suffisantes
pour assurer la sécurité et préserver la santé des travailleurs, le chef d’établissement doit
prendre les mesures nécessaires afin que: <<a) Seuls les travailleurs désignés à cet effet
utilisent cet équipement de travail; <<b) La maintenance et la modification de cet équipement
de travail ne soient effectuées que par les seuls travailleurs affectés à ce type de tâche. <<Art.
R. 233-10. - Les travailleurs mentionnés au b de l’article R. 233-9 doivent recevoir une
formation spécifique relative aux prescriptions à respecter, aux conditions d’exécution des
travaux, aux matériels et outillages à utiliser. Cette formation doit être renouvelée et
complétée aussi souvent qu’il est nécessaire pour prendre en compte les évolutions des



équipements de travail dont ces travailleurs assurent la maintenance ou la modification et les
évolutions des techniques correspondantes. <<Art. R. 233-11. - Des arrêtés du ministre chargé
du travail ou du ministre chargé de l’agriculture déterminent les équipements de travail ou les
catégories d’équipement de travail pour lesquels le chef d’établissement est tenu de procéder
ou de faire procéder à des vérifications générales périodiques afin que soit décelée en temps
utile toute détérioration susceptible de créer des dangers. <<Ces arrêtés précisent la
périodicité des vérifications et, en tant que de besoin, leur nature et leur contenu.
<<L’intervalle entre lesdites vérifications peut être réduit sur mise en demeure de l’inspecteur
du travail ou du contrôleur du travail lorsque, en raison notamment des conditions ou de la
fréquence d’utilisation, du mode de fonctionnement ou de la conception de certains organes,
les équipements de travail sont soumis à des contraintes génératrices d’une usure prématurée
susceptible d’être à l’origine de situations dangereuses.
 
<<Les vérifications sont effectuées par des personnes qualifiées, appartenant ou non à
l’établissement, dont la liste est tenue à la disposition de l’inspecteur du travail ou du
contrôleur du travail. Ces personnes doivent être compétentes dans le domaine de la
prévention des risques présentés par les équipements de travail définis par les arrêtés prévus
au premier alinéa ci-dessus et connaître les dispositions réglementaires afférentes. <<Le
résultat des vérifications générales périodiques est consigné sur le registre de sécurité ouvert
par le chef d’établissement conformément à l’article L. 620-6. Ce registre est tenu à la
disposition de l’inspecteur du travail ou du contrôleur du travail, des agents des services de
prévention des organismes de sécurité sociale ainsi que de l’organisme professionnel
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail créé en application du 4o de l’article L.
231-2, s’il y a lieu, et du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de
l’établissement ou, à défaut, des délégués du personnel. <<Lorsque les vérifications
périodiques sont réalisées par des personnes n’appartenant pas à l’établissement, les rapports
établis à la suite de ces vérifications doivent être annexés au registre de sécurité; à défaut, les
indications précises relatives à la date des vérifications, à la date de remise des rapports
correspondants et à leur archivage dans l’établissement doivent être portées sur le registre de
sécurité. <<Le registre de sécurité et les rapports peuvent être tenus et conservés sur tout
support dans les conditions prévues par les articles L. 620-7 et D. 620-1. <<Art. R. 233-11-1.
- Des arrêtés du ministre chargé du travail ou du ministre chargé de l’agriculture déterminent
les équipements de travail et les catégories d’équipements de travail pour lesquels le chef
d’établissement est tenu, dans les conditions définies à l’article R. 233-11, de procéder ou de
faire procéder, lors de leur mise en service dans l’établissement, à une vérification initiale en
vue de s’assurer qu’ils sont installés conformément aux spécifications prévues, le cas échéant,
par la notice d’instructions du fabricant et peuvent être utilisés en sécurité. <<Art. R. 233-11-
2. - Des arrêtés du ministre chargé du travail ou du ministre chargé de l’agriculture
déterminent les équipements de travail et les catégories d’équipements de travail pour
lesquels le chef d’établissement est tenu, dans les conditions définies à l’article R. 233-11, de
procéder ou de faire procéder, lors de leur remise en service après toute opération de
démontage et remontage ou modification susceptible de mettre en cause leur sécurité, à une
vérification en vue de s’assurer de l’absence de toute défectuosité susceptible d’être à
l’origine de situations dangereuses. <<Art. R. 233-12. - Des arrêtés du ministre chargé du
travail ou du ministre chargé de l’agriculture déterminent les équipements de travail et les
catégories d’équipements de travail pour lesquels un carnet de maintenance doit être établi et
tenu à jour par le chef d’établissement en vue de s’assurer que les opérations de maintenance
nécessaires au fonctionnement de l’équipement de travail dans des conditions permettant de
préserver la sécurité et la santé des travailleurs sont effectuées. <<Ces arrêtés précisent la
nature des informations qui doivent être portées sur le carnet de maintenance. <<Le carnet de



maintenance est tenu à la disposition de l’inspecteur du travail ou du contrôleur du travail, des
agents des services de prévention des organismes de sécurité sociale ainsi que de l’organisme
professionnel d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail créé en application du 4o de
l’article L. 231-2, s’il y a lieu, et du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail
de l’établissement ou, à défaut, des délégués du personnel. <<Le carnet de maintenance peut
être tenu et conservé sur tout support dans les conditions prévues par les articles L. 620-7 et
D. 620-1. <<Art. R. 233-13. - Les machines à amenage manuel des pièces à travailler ou à
déplacement manuel des outillages doivent être équipées des outils et accessoires appropriés
de façon que les phénomènes de rejet ou d’entraînement pouvant survenir ne soient pas à
l’origine de risques pour les travailleurs. <<En particulier, les machines à travailler le bois
destinées au dégauchissage, au rabotage, au toupillage pour lesquelles la pièce à usiner est
amenée manuellement au contact des outils en rotation doivent être équipées à cet effet des
dispositifs anti-rejet nécessaires tels que des outils à section circulaire à limitation de pas
d’usinage ou des outils anti-rejet appropriés.>>
 
Art. 3. - I. - La section V du chapitre III du titre III du livre II du code du travail (deuxième
partie Décrets en Conseil d’Etat) est intitulée <<Dispositions diverses et mesures
d’application>>. II. - Les articles R. 233-45, R. 233-46 et R. 233-48 du même code sont
abrogés. III. - Les articles R. 233-42 et R. 233-43 du code du travail deviennent
respectivement les articles R. 233-45 et R. 233-46 et sont intégrés, avec le même contenu,
dans la section V du chapitre III du titre III du livre II de ce code (deuxième partie: Décrets en
Conseil d’Etat).
 
IV. - Dans le dernier alinéa de l’article R. 233-46 mentionné au III ci-dessus, les mots: <<sur
un registre tenu à la disposition de l’inspecteur du travail>> sont remplacés par les mots:
<<sur le registre de sécurité prévu par l’article L. 620-6>>. V. - Le tableau de l’article R. 233-
47 est ainsi modifié et complété: A. - Les lignes suivantes dudit tableau sont supprimées:
<<Article R. 233-2 (alinéa 2 [premier membre de phrase]): un mois>>; <<Article R. 233-3
(alinéas 1 et 3): quatre jours>>; <<Article 233-5 (alinéa 4): huit jours>>; <<Article R.233-6
(alinéa 1): quatre jours>>; <<Article R.233-12: quatre jours.>> B. - La référence à l’article R.
233-43 figurant à la fin dudit tableau est remplacée par une référence à l’article R. 233-46. C.
- Les lignes suivantes sont ajoutées en tête dudit tableau: <<Article R. 233-1: huit jours>>;
<<Article R. 233-1-2: huit jours>>; <<Article R. 233-2 (alinéa 2): huit jours>>; <<Article R.
233-6 (alinéas 3 et 4): trois mois>>; <<Article R. 233-43 (alinéa 2): huit jours.>>
 
Art. 4. - La section IV du chapitre III du titre III du livre II du code du travail (deuxième
partie Décrets en Conseil d’Etat) est ainsi rédigée <<Section IV <<Mesures d’organisation et
conditions d’utilisation des équipements de protection individuelle <<Art. R. 233-42. - Sans
préjudice des dispositions de l’article L. 124-4-6, les équipements de protection individuelle
et les vêtements de travail visés à l’article R. 233-1 doivent être fournis gratuitement par le
chef d’établissement qui assure leur bon fonctionnement et leur état hygiénique satisfaisant
par les entretiens, réparations et remplacements nécessaires. <<Les équipements de protection
individuelle sont réservés à un usage personnel dans le cadre des activités professionnelles de
leur attributaire. Toutefois, si la nature de l’équipement ainsi que les circonstances exigent
l’utilisation successive de cet équipement de protection individuelle par plusieurs personnes,
les mesures appropriées doivent être prises pour qu’une telle utilisation ne pose aucun
problème de santé ou d’hygiène aux différents utilisateurs. <<Art. R. 233-42-1. - Le chef
d’établissement détermine après consultation du comité d’hygiène, de sécurité et des
conditions de travail les conditions dans lesquelles les équipements de protection individuelle
doivent être mis à disposition et utilisés, notamment celles concernant la durée du port, en



fonction de la gravité du risque, de la fréquence de l’exposition au risque et des
caractéristiques du poste de travail de chaque travailleur, et en tenant compte des
performances des équipements de protection individuelle en cause. <<Les équipements de
protection individuelle doivent être utilisés conformément à leur destination. <<Art. R. 233-
42-2. - Des arrêtés du ministre chargé du travail ou du ministre chargé de l’agriculture
déterminent les équipements de protection individuelle et catégories d’équipement de
protection individuelle pour lesquels le chef d’établissement doit procéder ou faire procéder à
des vérifications générales périodiques afin que soit décelé en temps utile toute défectuosité
susceptible d’être à l’origine de situations dangereuses ou tout défaut d’accessibilité contraire
aux conditions déterminées conformément à l’article R. 233-42-1. <<Ces arrêtés précisent la
périodicité des vérifications et, en tant que de besoin, leur nature et leur contenu.
<<L’intervalle entre lesdites vérifications peut être réduit sur mise en demeure de l’inspecteur
du travail ou du contrôleur du travail lorsque, en raison notamment des conditions de stockage
ou d’environnement, du mode de fonctionnement ou de la conception de certains organes, les
équipements de protection individuelle sont soumis à des contraintes susceptibles de nuire à
leur fonction protectrice. <<Les vérifications sont effectuées par des personnes qualifiées,
appartenant ou non à l’établissement, dont la liste est tenue à la disposition de l’inspecteur du
travail ou du contrôleur du travail. Ces personnes doivent avoir la compétence nécessaire pour
exercer leur mission en ce qui concerne les équipements de protection individuelle définis par
les arrêtés prévus au premier alinéa ci-dessus et connaître les dispositions réglementaires
afférentes. <<Le résultat des vérifications générales périodiques est consigné sur le registre de
sécurité ouvert par le chef d’établissement conformément à l’article L. 620-6. Ce registre est
tenu constamment à la disposition de l’inspecteur du travail ou du contrôleur du travail, des
agents des services de prévention des organismes de sécurité sociale ainsi que de l’organisme
professionnel d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail créé en application du 4o de
l’article L. 231-2, s’il y a lieu, et du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail
de l’établissement ou, à défaut, des délégués du personnel.
 
<<Lorsque les vérifications périodiques sont réalisées par des personnes n’appartenant pas à
l’établissement, les rapports établis à la suite de ces vérifications doivent être annexés au
registre de sécurité; à défaut, les indications précises relatives à la date des vérifications, à la
date de remise des rapports correspondants et à leur archivage dans l’établissement doivent
être portées sur le registre de sécurité. <<Le registre de sécurité et les rapports peuvent être
tenus et conservés sur tout support dans les conditions prévues par les articles L. 620-7 et D.
620-1. <<Art. R. 233-43. - Le chef d’établissement doit informer de manière appropriée les
travailleurs qui doivent utiliser des équipements de protection individuelle: <<a) Des risques
contre lesquels l’équipement de protection individuelle les protège; <<b) Des conditions
d’utilisation dudit équipement, notamment les usages auxquels il est réservé; <<c) Des
instructions ou consignes concernant les équipements de protection individuelle et de leurs
conditions de mise à disposition. <<Une consigne d’utilisation reprenant de manière
compréhensible les informations mentionnées aux a et b du précédent alinéa doit être élaborée
par le chef d’établissement. Le chef d’établissement doit en outre tenir à la disposition des
membres du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, des
délégués du personnel, la consigne d’utilisation susvisée et une documentation relative à la
réglementation applicable à la mise à disposition et à l’utilisation des équipements de
protection individuelle concernant les travailleurs de l’établissement. <<Art. R. 233-44. - Le
chef d’établissement doit faire bénéficier les travailleurs qui doivent utiliser un équipement de
protection individuelle d’une formation adéquate comportant, en tant que de besoin, un
entraînement au port de cet équipement de protection individuelle. Cette formation doit être
renouvelée aussi souvent qu’il est nécessaire pour que l’équipement soit utilisé conformément



à la consigne d’utilisation prévue au dernier alinéa de l’article R. 233-43.>>
 
Art. 5. - I. - Le décret du 23 août 1947 susvisé est ainsi modifié: a) Les articles 31, 31 a, 31 b
et 31 c sont abrogés; b) La dernière ligne du tableau figurant à l’article 35 est supprimée. II. -
Les articles 45, 53, 54 et 63 du décret du 8 janvier 1965 susvisé sont abrogés.
 
Art. 6. - Le présent décret est applicable à compter du 15 janvier 1993.
 
Art. 7. - Le ministre de l’agriculture et du développement rural et le ministre du travail, de
l’emploi et de la formation professionnelle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.
 
Fait à Paris, le 11 janvier 1993.
 
PIERRE BEREGOVOY Par le Premier ministre: Le ministre du travail, de l’emploi et de la
formation professionnelle, MARTINE AUBRY Le ministre de l’agriculture et du
développement rural, JEAN-PIERRE SOISSON
 


